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Portugais albinos; les noirs de L o an go  les détellent, &  
font perpétuellem ent en guerre avec eux ; ils ont loin 
de prendre leurs avantages avec eux &  de les com battre 
en plein jo u r .  M ais ceux-ci prennent leur revanche pen
dant la nuit. L e s  negres ordinaires du pays appellent les 
negres blancs mokiffos ou diables des bois. Cependant on 
nous dit que les rois de L o an g o  ont toujours un grand 
nom bre de ces negres blancs à leur cour ! ils y  occupent 
les premières places de l’ é ta t , &  rempliffent les fo n d io n s  
de prêtres ou de fo rc iers; auxquelles on les é leve  dès la
plus tendre enfance . Ils recounoiiTent, d it-o n , un D ie u ;
mais ils ne lui rendent aucun cu lte , &  ne parodient a- 
vo ir aucune idée de fes attributs. Ils n’ adreiïent leurs 
vœ u x  &  leurs prières qu’ à des d ém o n s, de qui ils croient 
que dépendent tous les événem ens heureux ou malheu
reux ; ils les invoquent &  les confultent fur toutes les 
entreprifes, &  les repréfentent fous des form es hum ai
n e s , de b o is ,d e  terre , de differentes gran d eu rs, &  très- 
gro iïierem en t trava illées .

L e s  favans ont été' très-einbarraflés de favo ir d ’où  
provenott la couleur des negres blancs. L ’ exaérience a 
fait connoître que ce ne p ou voit être du com m erce des 
blancs avec les negrefïes, puifqu’ il ne produit que des 
m u lâ tr e s . Quelques-uns ont cru que cette bifarrerie de 
la  nature étoit dûe à l’ imagination frappée des fem m es 
grad es . D ’ autres le font im aginé que la couleur de ces 
negres venoit d’ une efpece^ de lepre dont eux & leurs 
parens étoient in feétés; mais cela n’e ll point probable, 
vu  que l’ on noue dépeint les negres blancs com m e des 
hom m es très-robuftes, ce qui ne conviendrait point à 
des geus affligés d’ une maladie telle que la lep re . L es  
Portugais ont effayé d ’en faire palier quelques-uns dans 
leurs colonies d’ Am erique pour les y faire travailler aux 
m in e s , mais ils ont mieux aimé m ourir de faim  que de 
fe  foumettre à ces travau x.

Quelques-uns ont cru que les negres blancs venoient 
du com m erce m onllrueux des gros linges du pays avec 
des negreffes ; mais ce fentiment ne paraît pas prob ab le , 
VÛ qu ’ on allure que ces negres blancs font capables de 
fe  propager.

Q uoi qu’ il en fo it , il paraît que l’ on ne connoît pas 
toutes les variétés &  les bifarreries de la n atu re ; peut- 
être que l ’ intérieur de l’ A friq u e , fi peu connu des E u 
ropéens , renferme des peuples nom breux d’ une efpece 
entièrem ent ignorée de n o u s .

O n prétend que l’ on 3 trouvé pareillement des negres 
blancs -dans différentes parties des Indes orien tales, dans 
l ’ île  de B orn éo , &  dans la nouvelle G u in é e . Il y  a quel
ques années que l’ on m ontrait à Paris un negre blanc, 
qui vra isem b lab lem en t,'é to it de l’ efpece dont on vient 
de parler, broyez the moiern fart, o f an univerfal Hif- tory vol. XVI. pag. 293 de l'édition in-8 Ç. U n  hom m e 
digne de foi a vu en 174 0  à Carthagéne en A m é riq u e , 
nn negre &  une negreffe dont tous les enfans étoient 
b lan cs, com m e ceux qui viennent d’ être d é crits , à l’ e x 
ception d’ un feul qui étoit blanc &  noir ou p ie ; les jé -  
fuites qui en étoient propriétaires, le deftinoient à la reine 
d ’ E i pagn e.N e gre s , {Commerce. )  Les Européens font depuis 
quelques fiecles com m erce de ces negres, qu’ ils tirent 
de G uin ée &  des autres côtes de l’ A fr iq u e , pour foute- 
n ir  les colonies qu’ ils ont établies dans plufieurs endroits 
de l’ Am érique &  dans les Is 1 es A ntilles- O n  tâche de 
ju ltifie r  ce que ce com m erce a d’ odieux &  de contraire 
au droit naturel, en dilànt que ces efclaves trouvent o r 
dinairement le falut de leur am e dans la perte de leur 
lib e rté ; que l ’inftruétion chrétienne qu’ on leur donne, 
jo in te  au befoin indifpenlàble qu’ on a d’ eux pour la cu l
ture des fu cres, des tabacs, des in d ig o s , & c. adouciffent 
ce  qui paroît d’ inhumain dans un com m erce où  des 
hommes- en achètent &  en vendent d’ autres, com m e on 
fe ra it  des beftiaux pour la culture des terres.

L e  com m erce des negres e(l fait par toutes les nations 
qu i ont des établiffemens dans les indes occidentales, &  
particulièrem ent par les F ra n ç o is , les A n g lo is , les P o r 
tu gais, les H o lla n d o is , les Suédois &  les D a n o is . L e i  
E fp a g n o ls , quoique poiTeffeurs de la plus grande partie 
des continens de l ’ A m ériq u e , n’ ont guère les negres de 
la  première main ; mais les tirent des autres n ation s, qui 
ont fait des traités avec eux pour leur en fo u rn ir , co m 
m e ont fait long-tem s la com pagnie des g r ille s , établie 
à G è n e s , celle de l’ affiente en F ra n ce , &  maintenant la 
com pagnie du fud en A n gleterre , depuis le traité d’ U - 
trecht en 17 x 3 . Voyez A s s i e n t e  l'article C o m p a 
g n i e  .

C e n ’ eft qu’ affez long-tem s après l ’ établiflem ent des 
colon ies françoifes dans les is ’ es Antilles qu’ on a vu 

, des vaijïéaux françois fur les côtes de G u in é e , pour y
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faire le trafic des negres, qui com m en ça à de ven ir 
peu c o m m u n , lorfque la com pagnie des Indes occid en 
tales eut été établie en 16 6 4 ,  &  que les GÔtes d’ A fr i
que, depuis le cap V erd  ju fq u ’ au cap de B o n n e -E fp é-  
rance, eurent été com prifes dans cette co n ce fflo n .

L a  com pagnie du Sén égal lui fu ccéda pour ce c o m 
m erce. Q uelques années après la eonceffion  de cette 
dernière, com m e trop étendue, fut partagée; &  ce qu’ on 
lui ô ta , fut donné à la com pagnie de G u in é e , qui prit 
enfuite le nom  de com pagnie de l ’ a ffien te .

D e  ces deux com pagnies fran ço ifes, ce lle  du Sén é g a l 
fubfiite tou jou rs, m ais celle de l’ affiente a fini après le 
traité d’ U tre ch t, &  la liberté du com m erce dans tous 
les lieux qui lui avoieot été c é d é s , foit pour les negres, 
foit pour les autres m archandifes, a été rétablie dans la 
première année du régné de L o u is X V .

Les m eilleurs negres fe tirent du cap V e r d , d’ A n g o - 
le ,  du S é n é g a l,  du royaum e des Ja lo ffe s , de celui de 
G a lla n d , de D a m e l, de la riviere de G am b ie , de M a ju -  
gard , de B a r , ÿ e .

U n  negre piece d ’ Inde (co m m e  on les n o m m e ) , de- 
puis 1 7  à 18  ans ju fq u ’ à 30  a n s , ne revenoit autrefois 
qu’ à trente ou trente-deux livres en m archandifes p ro
pres au p ays, qui font des eau x-d e-v ie , du fe r ,  de la 
toile, du papier, des m alles ou raffades de toutes co u 
leurs, des chaudières &  badins de cuivre &  autres fem - 
b la b !e s ,q u e  ces peuples ellim ent beau cou p; mais depuis 
que les Européens o n t , pour ainfi d ire , enchéri les uns 
fur les au tres , ces barbares ont fu profiter de leur ja lo u x  
fie, &  il efl rare qu’ on traite encore de beaux negres pour 
60 livres la com pagnie de l’ affiente en ayant acheté ju f-  
qu’ à 10 0  liv . la p ie c e .

C es efclaves fe font de plufieurs m anieres; les u n s, 
pour éviter la famine &  la m ifere , fe  vendent e u x-m ê 
m es, leurs enfans &  leurs fem m es aux rois &  aux plus 
puîffans d ’entr’eu x , qui ont de quoi les n o u rrir : car quoi- 
qu’ en général les negres foient très-fo b res, la ftérilité eft 
quelquefois fi extraordinaire dans certains endroits de 
l’ A fr jq u e , fur-tout quand il y  a paifé quelque nuage de 
fauterelles, qui eft un accident allez co m m u n , qu ’ on n’ y  
peut faire aucune réco lte  de m i l , ni de ris , ni d’ autres 
légum es dont ils ont coutum e de fu b lilte r. L e s  autres 
font des prifonniers faits en guerre &  dans les incurfions 
que ces roitelets font fur les terres de leurs v o ifin s , fou- 
vent fans autre raifon que de faire des efclaves qu’ ils 
em m enent, jeu nes, v ie u x , fe m m e s , fil le s , ju fq u ’ aux e n t '  
fans à la m am elle .

Il y a des negres qui fe furprennent les uns les au
tres, tandis que les vaiiTeaux européens font à l ’ an cre , 
y am enant ceux qu’ ils ont pris pour les y vendre &  les 
y embarquer m algré eux ; enforte qp’ on y v o it  des fils 
vendre leurs peres, &  des peres leurs enfans, &  plus Cou
vent encore ceuç qui ne font liés d’ aucune parenté, met
tre la liberté les uns des autres, à prix de quelques bou
teilles d ’eau-de-vie , ou de quelques barres de fe r.

C eux qui font ce c o m m e rc e , outre les viéh iailles 
pour l’ équipage du vaiffeau , portent du gru au , des pois 
gris &  b lan cs; des fe ve s , du v in aigre , de l’ eau-de-vie , 
pour la uourriture des negres qu ’ ils efperent avo ir de leur 
tra ite .

A u ffi-tô t que la traite eft fin ie, il faut mettre à la 
vo ile  fans perdre de te in s, l’expérience ayant fait con 
noître que tant que ces malheureux font encore à la vue 
de leur patrie, la trifteiTe les accab le , ou le défefpoir 
les faifit. L ’ une leur caufe d is maladies qui en font pé
rir un grand nom bre pendant la traverfée ; l ’ autre les 
porte à s’ ôter eux-m êm es la v ie , foit en fe refufant la 
nourriture, fo it en fe bouchant la re fp iration , par une 
maniere dont ils favent fe plier &  fe contourner la lan
gu e, q u i, à coup fû r , les éto u ffe ; fo it en fe brifant la 
tête contre le vaiffeau , ou en fe précipitant dans la m e r , 
s ’ ils en trouvent l ’o cca fîo n .

C et am our fi v i f  pour la patrie iem ble dim inuer à 
m efure qu’ ils s’ en é lo ign en t! la gaieté fuccede à leur 
trifteffe ; &  c ’eft un m oyen prefqu ’ im m anquable pour la 
leur ô te r , &  pour les con ferver ju fq u ’ au lieu de leur de- 
ftination, que de leur faire entendre quelque inftrum ent 
de m ufiqu e, ne fû t-ce qu’ une v ie lle  ou une m ufette.

A  leur a rrivée  aux is le s , chaque tête de negre fe vend 
depuis trois ju fq u ’à cinq cens l iv r e s , fuivant leur jeu»' 
neffe , leur yigueur &  lêur fan té . O n  ne les paie , pas 
pour l ’ordinaire en a rg e n t , mais en m archandifes du 
p a y s .

L e s  negres font la principale richeffe des habitans des 
î le s . Q uiconque en a une d o u za in e , peut-être eftitné 
riche C o m m e ils m ultiplient beaucoup dans les pays- 
chauds, leur m aîtres, pour peu qu’ ils les traitent avec 
douceur, vo ien t cro ître  infenfiblem ent cette fa m ille , chez 
laquelje l ’ cfclavage eft héréditaire. Leu r

N E G


